
Resolutions adopteee 1ur lei rapport• de la Dewdeme Commi11ion 15 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant: 

C 

a) Qu'il importe d'encourager le courant international 
des capitaux prives destines au developpement econo
mique des pays insuffisamment developpes, 

b) Les travaux deja accomplis dans ce domaine par 
le Conseil economique et social, par ses commissions 
regionales et par Jes institutions specialisees, ainsi que 
les diverses etudes de la question entreprises par les 
gouvernements de certains Etats Membres, par le Secre
taire general et par plusieurs organisations non gou
vernementales, 

c) Que certains gouvemements ont pris des mesures 
en vue d'encourager le courant des capitaux prives 
destincs au developpement economique, 

d) Que, malgre les efforts deja faits dans ce domaine, 
le courant des capitaux prives n'est pas encore suffisant 
pour repondre aux besoins des pays insuffisamment 
developpes, 

1. Prie le Secretaire general : 

a) De faire figurer, dans un des prochains rapports 
sur l'economie mondiale, une etude du courant interna
tional des capitaux prives, portant notamment sur le 
volume et la direction de ce courant, ainsi que sur Jes 
types d'investissements et la repartition de ces investis
sements par branche d'activite, et d'exposer les raisons 
de l'insuffisance persistante de ces investissements dans 
les pays insuffisamment developpes, de fac;on a aider le 
Conseil economique et social a elaborer des propositions 
constructives ; 

b) De rediger, a l'intention du Conseil economique 
et social, un memoire exposant les travaux qui ont ete 
accomplis, Jes etudes qui ont ete faites et les mesures 
qui ont ete prises, ainsi qu'il est mentionne aux alineas b 
et C du preambule de la presente resolution; 

2. Prie le Conseil economique et social d'envisager 
au cours d'une prochaine session, lorsqu'il examinera la 
question du financement du developpement economique 
d'apres l'etude et le memoire mentionnes au para
graphe 1 ci-dessus, Jes mesures que )'Organisation des 
Nations Unies, les institutions specialisees et Jes gou
vemements des Etats Membres pourraient prendre afin 
d'encourager un apport continu et suffisant, dans Jes 
pays insuffisamment developpes, de capitaux prives qui 
contribuent reellement a !'integration harmonieuse et 
efficace de leur economic ainsi qu'a leur developpement 
economique et social. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

623 (VD). Financement du developpement eco• 
nomique grice a la fixation de prix interna• 
tionaux Ju1te1 et equitable, pour lee produitl 
de hue et a la realisation de programme. 
nationaux de developpement economique 
integre 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant les passages pertinents des resolutions 
307 (IV), 403 (V), 404 (V), 521 (VI) et 523 (VI) 

de l'Assemblee generale, Jes resolutions 341 (XII), 
416 F (XIV) et 427 (XIV) du Conseil economique 
et social, et les propositions formulees par le groupe 
d'experts4 qui a ete constitue en vertu de la resolution 
290 ( XI} du Conseil, 

Reconnaissant que le probleme du financement du 
developpement economique des pays en voie de deve
loppement est fondamental pour le maintien de la paix 
a travers le monde et que les solutions pratiques de cc 
probleme devraient, en consequence, avoir une haute 
priorite dans les relations economiques internationales, 

C onsiderant: 

a) Que, pour resoudre cc probleme sans retard et 
d'une maniere satisfaisante, ii faut utiliser au maximum 
toutes les sources de financement, parmi lesquelles la 
possibilite de tirer des exportations un revenu adequat 
et stable est l'une des plus importantes pour tous les 
pays insuffisamment developpes, 

b) Que, lors de !'elaboration de mesures en vue du 
financement du developpement economique, il faut tenir 
compte des eliets qu'exerce le rapport des echanges des 
pays fournisseurs de produits de base sur le developpe
ment economique de ces pays, 

c) Que, sans prejudice des mesures internationales 
et nationales que l'on a recommandees pour le finance
,ment du developpement economique, ii y a lieu de veiller 
tout particulierement a remedier aux desequilibres dus 
aux fluctuations cycliques des prix de chaque produit 
de base et aux mouvements seculaires de la valeur de 
ces produits consideres en tant que groupe par rapport 
a celle des articles manufactures, 

d) Que la prosperite economique des pays en voie 
de developpement est particulierement sensible aux 
amples fluctuations temporaires du prix des produits 
de base qui affectent le rapport de leurs echanges, 
rapport qui, lorsqu'il est defavorable, porte atteinte au 
developpement economique et a l'equilibre monetaire 
de ces pays, ce qui fait obstacle non seulement a !'acquisi
tion de ressources suffisantes pour assurer Jes paiements 
a l'etranger, mais encore a la jormation d'une epargne 
nationale suffisante, 

e) Que !'execution de programmes de developpement 
economique integre contribue a attenuer les effets des 
fluctuations en question ou d'une evolution defavorable 
du rapport des echanges, 

f) Que, pour permettre !'execution de ces program
mes, il importe que !'action conjointe des nations haute
ment industrialisees et de celles qui sont en voie de 
developpement stimule la formation chez ces dernieres 
d'une epargne nationale convenable, 

1. Recommande aux Etats Membres: 

a) Que toutes les fois qu'ils adoptent des mesures 
qui affectent les prix des produits de base qui font 
l'objet d'echanges internationaux, les gouvernements 
tiennent dument compte des et'fets que ces mesures 
peuvent avoir sur le rapport des echanges des pays en 
voie de developpement, de fac;on a maintenir un rapport 
adequat, juste et equitable entre les prix des produits 

• Voir les Documntts officie/s de l'Assemblee generale, sixicme 
session, Supplemntt No 3, par. 454 et suivants. 
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de base et ceux des biens d'equipement et des autres 
articles manufactures, de fac;on a favoriser la formation 
dans des conditions plus satisfaisantes d'une epargne 
nationale dans les pays en voie de developpement et a 
faciliter en meme temps la fixation de niveaux de 
salaires equitables pour la population laborieuse de ces 
pays, en vue de reduire la disproportion actuelle entre 
leur niveau de vie et celui des pays fortement indus
trialises; 

b) Que, sous reserve de la recommandation formulee 
a l'alinea a ci-dessus, les gouvernements etudient avec 
soin tous les autres aspects du probleme que posent les 
fluctuations exagerees du rapport des echanges ; 

c) Que les gouvernements intensifient leur effort en 
vue de reduire Jes entraves a !'importation des produits 
de base; 

2. Recom,nande aux gouvernements de cooperer a 
!'elaboration d'ententes et d'accords internationaux, tant 
multilateraux que bilateraux, portant sur des produits 
de base pris individuellement, ainsi que sur des groupes 
de produits de base et de produits manufactures, en vue: 

a) De garantir la stabilite des prix de ces produits 
en etablissant un rapport adequat, juste et equitable 
entre ces prix et ceux des biens d'equipement et des 
autres articles manufactures ; 

b) D'assurer la continuite du progres economique et 
social de tous Jes pays, qu'ils soient producteurs ou 
consommateurs de matieres premieres ; 

3. Recommande aux pays en voie de developpement 
d'adopter et de mettre en ceuvre des programmes 
nationaux de deve!oppement economique integre qui 
permettent }'utilisation rationnelle des revenus de leur 
activite primaire, !'absorption de leurs excedents de 
population active et le relevement de leur niveau de vie; 

4. Invite le Secretaire general a faire figurer, dans 
l'etude qu'il redige actuellement en execution de la 
resolution 427 (XIV) du Conseil economique et social, 
!'evaluation des consequences financieres que les modi
fications du rapport des echanges entre produits de base 
et biens d'equipement ou autres articles manufactures 
ont sur le revenu national des pays en voie de developpe
ment, ainsi qu'une analyse de la repartition de ce revenu: 

5. Invite en outre le Secretaire general a rediger, 
pour la presenter: au Conseil economique et social et a 
l'Assemblee generate, une etude des effets qu'ont Jes 
produits synthetiques importants sur la demande de 
produit~ de base naturels faisant l'objet d'echanges 
mtemationaux ; 

6. Prie egalement le Secretaire general de constituer 
un petit groupe d'experts faisant autorite en la matiere, 
qui redigera en 1953 un rapport sur Jes mesures pra
tiques qu'il serait souhaitable d'adopter pour mettre en 
reuvre Jes rccommandations faites aux alineas a et b 
du paragraphe 1 et awe paragraphes 2 et 3 de la presente 
resolution. Ce rapport sera redige sous la responsabilite 
du groupe d'experts et sera communique a l'Assemblee 
generate avec Jes observations que le Conseil econo
mique et social aura faites a son sujet; 

7. Prie enfin le Secretaire general de mettre a la 
disposition du groupe d'experts mentionne au para-

graphe precedent les comptes rendus des debats que 
l' Assemblee generale a consacres a cette question au 
cours de la septieme session. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

624 (VD). Migration et developpement 
economique 

L'Assemblee generate, 

C onsiderant que la densite de la population varic 
considerablement d'un pays insuffisamment developpe 
a l'autre, 

Considerant que, dans beaucoup de ccs pays et dans 
d'autres, le surpeuplement entraine le chomage, le sous
emploi, la misere et la sous-consommation, en raison de 
la penurie de terres exploitables et d'occasions d'emploi, 

Considerant en outre que, dans beaucoup de pays qui 
disposent d'immenses etendues de terres cultivables, la 
faible densite de la population et l'insuffisance des capi
taux ont entrave le developpement economique, 

N otant que, dans ses rapp«>rts au Conseil economiquc 
et social', le Directeur general du Bureau international 
du Travail traite des propositions faites par }'Organisa
tion internationale du Travail au sujet de nouvelles 
mesures a prendre touchant Jes methodes proprcs a 
aider Jes migrations europeennes, 

1. Recommande aux Etats d'immigration et aux Etats 
d'emigration, Membres ou non de !'Organisation, de 
conclure, dans le cadre de leur developpement econo
mique general, des accords bilateraux OU multilateraux 
prevoyant l'equipement, le deplacement et l'installation 
de groupes de migrants, sans discrimination fondee sur 
la race ou la religion ; 

2. Prie le Secretaire general, Jes institutions specia
lisees, notamment la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement, et les autres organi
sations intcmationales intercssecs, de continuer a pretcr 
activement leur concours pour assurer l'equipemcnt et 
le deplacement de groupes de migrants, ains1 que lcur 
formation technique, soit dans les pays d'emigration, 
soit dans les pays d'immigration, soit dans les uns .et 
les autres, en foumissant, dans la limite de }curs 
dispositions constitutionnelles respectivcs, unc assis
tance econontlque, financiere OU administrative. 

411eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1952. 

625 (VIl). Reforme agraire 

A 

L' Assemblee genif'ale, 

Prenant acle du rapport' que le Sccretairc general a 
redige en application de la resolution 524 (VI) de 
l'Asscmblec generale, en date du 12 janvier 1952, sur 
l'etat d'avanccment de la reforme agrairc, 

• Voir les DoCMMfflls ol/iculs d11 CMUtil #tlffOMt(/fU ,, social, 
qw,loraihrat 111mm, AfltW.s-u. Document E/?23S ; voir au11i le 
document (mi~graphi~) E/ZZJS/Add.1. 

• Voir le document A/2194. 


